
Compte rendu de la séance du mardi 30 mai 2017 
 
Secrétaire(s) de la séance: 

Véronique BORDAT 
 

Ordre du jour: 
- FDAEC - Attribution 2017 

- Organisation des Elections Législatives 

 
 
 

Délibérations du conseil: 

 
 
FDAEC 2017 ( DE_2017_12) 
 
Objet : FDAEC 2017. 
 
 
Monsieur le Maire fait part à ses collègues du Fonds Département d’Aide à l’équipement 
des Communes (FDAEC) décidées par le Conseil Départemental au cours de l’assemblée 
plénière. 
 
La réunion présidée par Monsieur CASTAGNET, Conseiller Départemental, a permis 
d’envisager l’attribution à notre commune d’une somme de 6 755.00 euros. 
 
Suite à la réunion des Maires du Canton du Réolais et des Bastides qui s'est tenue le 14 
mars 2017 à Roquebrune, il a été décidé que la subvention FDAEC serait versée en totalité 
à chaque Communes. 
 
Après avoir écouté ces explications, et après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide : 
 
De réaliser en 2017 les travaux suivants: 
 

 Démolition isolation bargage de la salle des fêtes  13 544.84 € HT 
 
 Total des travaux                13 544.84 € HT  
 
De demander au Conseil Général de lui attribuer une subvention de 6 755.00 euros  
 
D’assurer le financement complémentaire de la façon suivante : 
 

 Par autofinancement pour         6 789.84 € HT 

 


